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1. Adoption de l’ordre du jour 
 
2. Finlande 
 
Projet d'avis sur les amendements proposés à la Constitution finlandaise relatifs à 
l'indépendance du pouvoir judiciaire 
 
Les sous-Commissions sont invitées à examiner le projet d’avis (CDL(2026)004) 
(SGM/KG/TSM/ng) sur les amendements proposés à la Constitution finlandaise relatifs à 
l'indépendance du pouvoir judiciaire (CDL-REF(2026)005), en vue de sa soumission à la 
session plénière pour adoption. Ce projet d’avis a été rédigé sur la base des commentaires 
de M. Holmøyvik, Mme Kiener et Mme Nussberger. 
 
3.  Pérou 
 
Projet d’avis sur un ensemble de réformes constitutionnelles et législatives concernant le 
pouvoir judiciaire  
 
Les sous-Commissions sont invitées à examiner le projet d’avis (CDL(2026)006) 
(SGM/ARP/ak) sur un ensemble de réformes constitutionnelles et législatives concernant le 
pouvoir judiciaire (CDL-REF(2026)004), en vue de sa soumission à la session plénière pour 
adoption. Ce projet d’avis a été rédigé sur la base des commentaires de Mme Betetto, M. 
Bustos Gisbert, Mme Deskoska et M. Kuijer. 
 
4.  République slovaque 
 
Projet d’avis conjoint de la Commission de Venise et de la Direction Générale Droits humains 
et Etat de droit (DGI) du Conseil de l'Europe sur le projet de modifications législatives 
concernant l'infraction pénale d'abus de droit 
 
Les sous-Commissions sont invitées à examiner le projet d’avis (CDL(2026)005) (TP/SL/ip) 
sur le projet de modifications législatives concernant l'infraction pénale d'abus de droit (CDL-
REF(2026)002), en vue de sa soumission à la session plénière pour adoption. Ce projet d’avis 
a été rédigé sur la base des commentaires de Mme Betetto, M. Sørensen et Mme Hanna 
Suchocka (experte, présidente honoraire). 
 
5. Autres questions 
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